
https://marc-andrebourdon.com/
https://pourmieuxentendre.com/
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Continuons.

Roy
MONTARV I L L E

AGENTE OFFICIELLE
ROXANNE RINFRET

NOS ENGAGEMENTS EN SANTÉ :

• Plateforme de rendez-vous Votre Santé

• 900 M$ supplémentaires pour les soins à domicile

• Nouveaux centres médicaux privés accessibles gratuitement

• Hospitalisation à domicile 

• 400 M$ pour former et recruter 660 médecins
et 5000 professionnels

• 100 M$ pour plus de répit aux parents d’enfants handicapés
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Continuons.

Roy
VERCHÈRE S

sroy@lacaq.org AGENTE OFFICIELLE 
ROXANNE RINFRET

APPUYEZ
MA CANDIDATURE

Un vote pour Suzanne Roy c’est : 
•  Un bouclier anti-in�ation pour 

lutter contre la hausse
du coût de la vie

38
02

7

Élections— Montarville Élections — Verchères Élections— Montarville Élections — Verchères
Transports : électrifier les transports pour faire 
du Québec un leader mondial de l’économie verte

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – La 
ministre de la Culture et des Communications 
et députée sortante de Montarville, Nathalie 
Roy, est fière du bilan de la Coalition Avenir 
Québec en matière de transport.

Bien au fait des doléances des citoyens 
quant à la fluidité de la circulation sur l’auto-
route 30, madame Roy et son équipe se sont 
engagées à diminuer la congestion routière en 
élargissant cette importante artère. Promesse 
tenue; l’appel d’offres a été lancé par le minis-
tère des Transports en prévision des travaux 
qui devraient débuter cette année.

Sur le plan de la mobilité, madame Roy 
a également agi en ajoutant deux lignes de 
navettes fluviales, ce qui permet aux citoyens 
qui le désirent de faire la liaison Boucherville/
Montréal sans avoir à utiliser leur voiture. De 
plus, elle s’engage à prolonger la piste cyclable 
afin de permettre aux usagers de se rendre 
jusqu’aux Îles-de-Boucherville.

« En plus de poursuivre le travail amorcé, 
un prochain gouvernement de la CAQ misera 
sur l’électrification des transports afin de faire 
du Québec un leader mondial de l’économie 
verte », a affirmé madame Roy.

« À la CAQ, nous croyons que pour réduire 
nos émissions de GES, nous devons continuer 
de travailler à électrifier nos moyens de trans-
port, que ce soit les voitures, les camions ou en-
core les autobus, a-t-elle précisé. Nous croyons 
également que nous devons miser davantage 
sur le transport collectif. »

À cet effet, le gouvernement a prévu 

Suzanne Roy et ses engagements en santé
Suzanne Roy, candidate de la 

Coalition Avenir Québec (CAQ) 
dans Verchères, s’engage à contri-
buer à l’amélioration du service 
de santé des Québécois.

Le réseau de la santé et des 
services sociaux a été mis à rude 
épreuve au cours des deux der-
nières années. Si cette pandémie 
a accentué et mis en lumière les 
limites et vulnérabilités exis-
tantes du réseau, elle a également 
permis de démontrer qu’il est 
possible d’y orchestrer de vrais changements.

Le Plan santé mis de l’avant par le premier mi-
nistre, M. François Legault et le ministre de la Santé, 
M. Christian Dubé, rejoint les valeurs de la candi-
date de la Coalition Avenir Québec dans Verchères. 
Lauréate du prix Distinction Santé durable en 2016, 
Mme Roy explique : « Le Plan santé repose sur une 
vision claire : offrir à tous les Québécois une expé-
rience patient axée sur l’accessibilité et la qualité des 
soins. Pour être un leader de la santé durable, il faut le 
démontrer à travers nos actions quotidiennes, en étant 
un gouvernement de proximité qui voit au mieux-être 
de ses concitoyens. »

Voici donc certaines des mesures préconisées par 
la CAQ permettant de comprendre que la santé des 
Québécois est une priorité :

Création de l’agence Santé Québec pour  
améliorer la gouvernance du système de santé

La pandémie a mis en lumière le fait que le minis-
tère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne 
devrait pas être responsable à la fois de la planification 
et du fonctionnement quotidien du réseau de la santé 
et des services sociaux. C’est pourquoi la nouvelle 
agence Santé Québec aura le mandat de coordon-
ner les opérations du système de santé alors que le 

MSSS se concentrera sur son rôle 
de planification, d’orientation, de 
mesure de la performance et du 
budget du réseau.

Plus de médecins, plus  
de professionnels de la santé, 

avec plus d’autonomie
Le prochain gouvernement 

de la CAQ investira 400 millions 
de dollars supplémentaires pour 
concrétiser plusieurs pistes de 
solutions identifiées dans le Plan 
santé. Ces investissements ser-

viront à former et à recruter 660 médecins et 5 000 
professionnels de la santé de plus.
900 M$ pour donner un important coup de barre 

dans les soins et services à domicile
Cet important investissement permettra de ré-

pondre au souhait des personnes âgées qui veulent 
demeurer dans leur domicile le plus longtemps pos-
sible. Nous agirons sur quatre fronts : intervenir tôt, 
favoriser le maintien à domicile, bonifier les soins et 
encourager les innovations visant à créer des environ-
nements sécuritaires.
Création de la plateforme Votre Santé : une porte 

d’entrée unique et simplifiée
Le déploiement de guichets d’accès en première 

ligne dans toutes les régions du Québec. Ainsi, les 
patients orphelins pourront s’y référer pour obtenir 
un rendez-vous auprès d’un médecin ou, selon leurs 
besoins, auprès d’un pharmacien, d’un travailleur 
social, d’un infirmier ou d’un autre professionnel de 
la santé.

Nous vous invitons à nous suivre via le site Internet 
suivant : https ://coalitionavenirquebec.org/fr/

De plus, n’hésitez pas à nous écrire à vercheres@
coalitionavenirquebec.org pour toute demande de 
rencontre ou pour vous impliquer comme bénévole.

Suzanne Roy et le ministre de la Santé.

56 milliards de dollars d’investissements pour 
des projets de transport collectif sur 10 ans; 
des sommes sans précédent, mais nécessaires 
pour offrir de bons services et convaincre plus 
de Québécois de les utiliser.

Ainsi, madame Roy et son équipe comptent 
investir deux fois plus d’argent en transport 
collectif que pour de nouvelles routes!  De plus, 
pour chaque prolongement d’autoroute ou de 
route, elles comptent prévoir une voie réservée 
pour les autobus et le covoiturage. 

(Source : l’Équipe Nathalie Roy)
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La cheffe du PLQ choisit Boucherville pour annoncer un programme RénoVert

Dans le cadre de la présente campagne électorale, la 
cheffe libérale Dominique Anglade avait décidé de s’arrêter 
à Boucherville, mardi matin, pour y faire l’annonce de la re-
mise en service du programme RénoVert, un crédit d’impôt 
destiné à aider les propriétaires à rénover leur domicile en 
vue de réduire la consommation d’énergie.

Madame Anglade y consacrerait 200 millions $ par 
an. L’annonce en a été faite dans l’arrière-boutique de la 
Vitrerie Lionel sur le chemin du Lac, un secteur industriel de 
Boucherville.

Outre les nombreux médias présents qui suivent 
quotidiennement la campagne, plusieurs candidats du 
Parti libéral de la région étaient sur place pour soutenir 
leur cheffe, dont ceux et celles de Verchères, de Montarville, 

de Lapinière, de Laporte et de Chambly.
Au sujet de RénoVert, toujours selon madame Anglade, le 

crédit provenant de ce programme pourrait atteindre jusqu’à 
10 000 $ en fonction de la valeur des dépenses admissibles 
effectuées. On peut penser au remplacement des fenêtres ou 
à l’amélioration de l’isolation, par exemple. La cheffe libérale 
fait d’ailleurs son annonce chez un fabricant de portes et de 
fenêtres de Boucherville.

Les candidats de Montarville s’expriment devant les gens d’affaires
À défaut de véritables débats, 

les candidats aux élections provin-
ciales du 3   octobre prochain dans la 
circonscription de Montarville ont pu 
s’exprimer sur différents enjeux de la cam-
pagne mardi soir dernier, à l’invitation 
du Regroupement des gens d’affaires de 
Saint-Bruno-de-Montarville.

Devant une cinquantaine de personnes, 
majoritairement constituées de membres 
des équipes des différents candidats, ils ont 
été invités à exprimer, tour à tour, et non en 
débat, leurs positions sur six sujets d’actuali-
té, dont l’immigration et la main-d’œuvre, le 

transport dans la région, la taxe sur l’essence 
et l’aide aux entreprises en cette période in-
flationniste. Le tout a été suivi d’une brève 
période de questions du public.

À noter que tous les candidats de la 
circonscription de Montarville, soit les 
représentants de Québec solidaire, du Parti 
libéral, tout comme les candidats du Parti 
conservateur du Québec et du Parti québé-
cois, ont participé à l’exercice.

Seule la députée et candidate de la 
Coalition Avenir Québec, Nathalie Roy, était 
absente du panel, mais elle a plutôt été rem-
placée par sa collègue candidate dans la cir-
conscription voisine de Verchères, Suzanne 
Roy, qui a défendu les positions de la CAQ.

La campagne électorale sur la Rive-Sud… des enjeux locaux ou non?
Trois semaines déjà sont passées à la pré-

sente campagne électorale provinciale. Les 
électeurs de Boucherville, de Varennes, de 
Sainte-Julie, de Longueuil et de l’ensemble du 
Québec se rendront aux urnes dans environ 
14 jours, soit le 3 octobre prochain et même 
plus tôt, car il y aura aussi deux journées de 
vote par anticipation la semaine précédente.

Les quinze candidats des cinq principaux 
partis politiques sont à temps plein sur le ter-
rain, dans Montarville, dans Verchères et dans 
Taillon également. Deux candidats du Parti 
vert du Québec sont aussi sur les rangs, dans 
Montarville et Taillon. S’ajoutent à la liste 
trois candidats de Climat Québec, soit dans 
Verchères, Germain Dallaire; dans Montarville, 
Isadora Lamouche; et dans Taillon, Frédéric 
Ouellet. À cette liste s’additionne un indépen-
dant dans Verchères, Lucien Beauregard, pour 
un total de vingt et un candidats à ce jour.

Depuis le lancement de la campagne, 

quelques candidats locaux des partis en lice 
(partis d’opposition surtout) ont déploré 
l’absence de véritables débats, cette année.

Rien à TVRS, la télé de la Rive-Sud, mais 
de nombreuses entrevues avec une majorité 
de candidats. Du côté de la radio de la Rive-
Sud, quelques débats ciblés, mais aucun grand 
événement. Ni la Chambre de commerce de la 
Rive-Sud ni les associations de gens d’affaires 
ne prévoient un véritable débat, sinon des ren-
contres avec les candidats. 

Les candidats doivent donc surtout se 
concentrer sur le fameux « porte-à-porte » et 
sur les rencontres avec les différents groupes 
communautaires pour les convaincre qu’ils 
seront les meilleurs pour les représenter à 
l’Assemblée nationale, car ils connaissent le 
mieux les priorités du comté. Mais quels sont 
ces enjeux?

Montarville
Dans la circonscription de Montarville, 

c’est-à-dire à Boucherville et à Saint-Bruno-
de-Montarville, les enjeux semblent être ceux 

de l’ensemble de la province. Environnement, 
santé, personnes âgées, logement, plus de 
places en garderie, baisse de taxes ou chèque 
pour aider à combattre l’inflation sont les prin-
cipaux engagements des différents candidats. 
Le maire de Boucherville, Jean Martel, a cepen-
dant demandé aux candidats d’ajouter à leurs 
priorités la construction d’une passerelle pour 
accéder aux îles, en bordure du pont-tunnel 
Louis-H-La Fontaine.

Les importants travaux prévus au cours des 
trois prochaines années au tunnel La Fontaine 
sont source de préoccupation, piste de vélo ou pas.

À noter que les candidats de Montarville 
ont pu rencontrer les gens d’affaires de 
Saint-Bruno-de-Montarville mardi soir der-
nier alors qu’une soirée était organisée pour 
qu’ils puissent se présenter à la communauté 
d’affaires au Centre Marcel-Dulude. Environ 
50 personnes y ont assisté.

Verchères
Dans la circonscription de Verchères 

(incluant Varennes et Sainte-Julie), là aussi 

les différents candidats rappellent beau-
coup les engagements de leurs partis, que 
ce soit en santé, en éducation, en environ-
nement, en transport ou en baisse d’impôt. 
Le candidat libéral, Gabriel Lévesque, y 
ajoute le besoin d’une nouvelle école se-
condaire et déplore le vol de ses affiches 
électorales alors que la candidate de la CAQ 
et ex-mairesse de Sainte-Julie, Suzanne 
Roy, promet la construction d’une maison 
de l’environnement, mais elle aussi a des 
enjeux d’affichage avec de nombreuses pan-
cartes vandalisées.

Taillon
Dans la circonscription de Taillon, c’est-à-

dire tout le secteur est de Longueuil, le manque 
de logements abordables est une source d’enga-
gement de tous les candidats. Places en gar-
derie, meilleurs soins de santé « un médecin 
pour tous » et des baisses d’impôt sont fré-
quemment entendus. Les récentes hausses de 
tarifs dans le transport en commun sont aussi 
des préoccupations des citoyens.

Déjà 21 candidats en liceÉlections Provinciales

De gauche à droite, Marie-Christine Veilleux (QS) Lucie Gagnon (PLQ) 
Suzanne Roy (CAQ) Evans Henry (PCQ) et Daniel Michelin (PQ). 
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La véritable alternative pour l’avenir du Québec 
et de la circonscription de Montarville

Étudiantes et étudiants recherchés 

Tu cherches un 
emploi à temps partiel 
dans ta région ? 
Nous recrutons des guides à l’Électrium à Sainte-Julie.

Voilà une occasion unique de vivre 
une expérience de travail passionnante !

• Rôle valorisant et apprécié des visiteurs

•  Salaire avantageux et formation 
enrichissante

• Employeur de renom à ajouter à ton CV

• Équipe dynamique

Pose ta candidature dès aujourd’hui
sur le site Web d’Hydro-Québec, 
dans la section Stages et emplois étudiants.

hydroquebec.com/emplois-guides

Ton pro�l : 

• Tu étudies à temps plein 
à l’université. 

•  Tu t’exprimes aisément 
en public.

•  Tu es disponible pendant 
l’année scolaire.

•  Tu possèdes un permis 
de conduire de classe 5 
valide.

hydroquebec.com/emplois-guides
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Élections— Montarville Élections — VerchèresUMQ : un Pacte vert est demandé au prochain 
gouvernement québécois

Dans le contexte de la présente élection pro-
vinciale, les dix plus grandes villes du Québec 
ont proposé au prochain gouvernement qué-
bécois de mettre en place un Pacte vert avec 
les municipalités, au coût de deux milliards de 
dollars annuellement, pour les cinq prochaines 
années afin de répondre dès maintenant à 
l’urgence climatique dans le but de protéger 
leur population, leurs infrastructures et leur 
viabilité financière à long terme.

Cette demande s’appuie sur la plus récente 
étude de l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ), réalisée par WSP et Ouranos, qui chiffre 
ces coûts à plus de deux milliards de dollars par 
an pour les municipalités, et ce, jusqu’en 2055. Les 
maires font valoir que les impacts sur les infras-
tructures municipales sont déjà importants et 
vont s’accroître dramatiquement au cours des 
prochaines années, que ce soit en raison des 
cycles de gel-dégel, des chaleurs extrêmes, des 
précipitations, des inondations, etc.

Ils ajoutent que les infrastructures visées sont 
notamment les installations de traitement des 
eaux, les canalisations d’eaux pluviales et usées 
ainsi que le réseau routier local, car celles-ci se-
ront les plus coûteuses à entretenir et à adapter 
en contexte de changements climatiques.

Le maire de Varennes, Martin Damphousse, 
est premier vice-président de l’UMQ et président 
du Comité sur les changements climatiques. 
« Il ressort clairement de l’étude demandée par 
l’UMQ que les dépenses additionnelles en infras-
tructures occasionnées par les changements cli-
matiques constituent l’enjeu budgétaire prévisible 

le plus important de l’ensemble des municipalités 
québécoises. Le Pacte vert s’inscrirait d’ailleurs 
dans les démarches de l’Union visant à élabo-
rer une Stratégie municipale d’adaptation des 
infrastructures. »

« La lutte aux changements climatiques repré-
sente une tâche titanesque pour les villes et les 
résultats de cette étude illustrent bien l’ampleur 
de ce défi », a fait valoir pour sa part Catherine 
Fournier, mairesse de Longueuil. « Le constat à 
cet égard est d’ailleurs lucide et implacable : il 
faut investir massivement et rapidement dans 
les actifs municipaux afin de renforcer notre 
résilience financière et endiguer les répercus-
sions anticipées sur nos infrastructures. Dans ce 
contexte, un partenariat entre le gouvernement 
québécois et les municipalités devient urgent et 
nécessaire, faute de quoi la facture de l’inaction 
sera assurément beaucoup plus élevée. »

Les dix plus grandes villes du 
Québec ont proposé au prochain 

gouvernement québécois de 
mettre en place un Pacte vert avec 
les municipalités, au coût de deux 
milliards de dollars annuellement, 
pour les cinq prochaines années.

Avec Québec solidaire, les citoyens auront  
de véritables choix pratiques et écologiques 

en matière de transport
COMMUNIQUÉ DE 

PRESSE – « Chaque jour, 
des citoyens m’expriment 
leurs exaspérations face 
aux conditions de transport 
actuelles. Les bouchons, les 
pertes de temps de qualité, 
les impacts environnemen-
taux et économiques, la 
multiplication des voitures 
et l’absence de véritables 
alternatives de transport 
en commun sont sources 
de frustration. Les solutions 
du passé ne répondent plus 
aux attentes d’aujourd’hui. Avec Québec soli-
daire, les citoyens auront de véritables choix 
pratiques et écologiques en matière de trans-
port », affirme Marie-Christine Veilleux, can-
didate de Québec solidaire dans la circonscrip-
tion de Montarville.

Québec solidaire propose un plan ambi-
tieux et innovateur en matière de trans-
port, une véritable révolution. Il offrira aux 
citoyens des options efficaces, accessibles et 
confortables pour délaisser l’auto solo. Parmi 
les mesures annoncées pour la grande région 
métropolitaine, Marie-Christine Veilleux 
souligne des investissements de plus de 47 
milliards de dollars, l’ajout de 100 kilomètres 

de voies réservées pour les 
autobus, 33 kilomètres de 
métro et 109 kilomètres de 
bus rapides. De plus, le plan 
de révolution de transport 
de Québec solidaire favo-
rise une plus grande impli-
cation et écoute citoyenne 
dans les organismes de 
transports en commun.

« Comme un grand 
nombre de citoyens de 
Boucherville et de Saint-
Bruno-de-Montar vi l le 
travaillent ou se déplacent 

quotidiennement dans la grande région de 
Montréal, ces mesures auront des impacts 
positifs et concrets autant sur leur qualité de 
vie, leur budget familial que sur la préservation 
de notre planète », affirme Marie-Christine 
Veilleux, candidate de Québec solidaire dans 
la circonscription de Montarville. Plus concrè-
tement et localement, elle s’engage à travailler 
pour un service de trains plus fréquent dans 
les deux directions, à œuvrer afin de relier plus 
directement les zones résidentielles et d’emploi 
entre elles favorisant ainsi un lien direct entre 
les différentes municipalités du territoire sans 
avoir à transiter par le métro Longueuil.

(Source : Instance locale Québec solidaire Montarville)
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Inscription requise au 450 449-8640
ou au boucherville.ca/bienvieillir

Journée internationale 
des aînés

Joignez-vous à nous le 30 septembre 
au Centre multifonctionnel Francine-Gadbois!

Activités gratuites et ouvertes à tous.

Vous pouvez vous inscrire pour la journée complète 
ou pour la conférence uniquement.

Programmation de la journée

9 h

Ouverture des portes

9 h 30 à 12 h

Consultation publique sur la Politique 
de la famille et des aînés

Un léger dîner sera fourni aux participants à la consultation.

13 h 15

Lancement du programme 
Bien vieillir à Boucherville 2022-2023

13 h 30

Conférence de Pierre Bruneau, 
journaliste réputé, qui vous parlera 

de passion et de motivation.

Notez qu’il est également possible de participer en ligne dès maintenant 
à la consultation publique en vous rendant au boucherville.ca/traitdunion.
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Une grande toile pour les 50 ans  
de la FADOQ de Boucherville

Pour souligner le 50e anniversaire de 
la FADOQ de Boucherville, et pour que 
 l’organisme ne tombe jamais dans l’oubli, 
une grande toile a été réalisée sous la 
 direction artistique de Louise Godin.

L’œuvre intergénérationnelle a impli-
qué 25 personnes. Durant un peu plus de 
deux mois, des membres du club ainsi que 
des jeunes recrutés au Carrefour Jeunesse 
emploi ont mis leurs coups de pinceau 
pour créer la toile d’une dimension de 30 

par 60 pouces. À mi-chemin entre le figu-
ratif et l’abstrait, selon une approche im-
pressionniste, elle représente un paysage 
contemporain.

Le tableau intitulé « L’art du partage au fil 
du temps » sera installé à l’entrée du Cercle 
social Pierre-Boucher.

L’artiste peintre Louise Godin offre  depuis 
un an des cours de peinture à la FADOQ. 
D’ailleurs, ses «  jeunes  » élèves exposent 
présentement leurs œuvres à la Galerie 500 
de l’hôtel de ville de Boucherville. C’est une 
première exposition pour eux.

La toile sert d’emblème du 50e anniversaire du Club FADOQ de Boucherville. 
On reconnaît la ministre de la Culture Nathalie Roy, l’artiste peintre Louise 

Godin, le conseiller municipal Raouf Absi, la nouvelle présidente de la FADOQ 
Boucherville, Nicole Aublet, et Lorraine Clément, responsable des fêtes. 
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https://boucherville.ca/


https://antirouille.com/


https://delagglo.ca/


https://residencesfleurdelys.com/residences/seigneuriesurlefleuve/
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Un retour aux sources de Boucherville,  
et le retour des conférences historiques
La Société d’histoire des Îles-Percées (SHIP) est heu-

reuse d’inviter tous les passionnés d’histoire à sa nouvelle 
saison de conférences historiques. Dans le cadre de la pre-
mière conférence de l’année 2022-2023, découvrez une 
nouvelle page d’histoire de la Nouvelle-France écrite à 
compter de 1663 : le monarque français Louis XIV reprend 
alors en main la colonie et élabore une politique colo-
niale qui lance le développement de villages dans la grande 
région de Montréal.

Cette conférence sur les modalités de la création de 
villages comme celui de Boucherville sera présentée 
par Gérard Beaudet, urbaniste émérite, professeur titu-
laire à l’Université de Montréal et récipiendaire du prix 

Ernest-Cormier en 2021 pour sa contribution remarquable 
aux domaines de l’aménagement du territoire, de l’urba-
nisme, de l’architecture ou du design québécois.

C’est un rendez-vous à ne pas manquer, le mercredi 28 
septembre à 19 h 30, à la salle Pierre-Viger de l'hôtel de ville 
de Boucherville, 500 rue Rivière-aux-Pins, Boucherville. 
Entrée : gratuite pour les membres de la Société d’histoire 
des Îles-Percées, 5 $ pour les non-membres. Réservez dès 
maintenant en écrivant à : rivest60@gmail.com.

La Société d’histoire des Îles-Percées est un organisme 
à but non lucratif dont l’objectif est de promouvoir l’his-
toire de Boucherville et de ses familles, et de favoriser la 
connaissance du patrimoine de Boucherville. Participez 

aux activités de la SHIP et profitez d’avantages réservés 
aux membres. Devenez membre en vous rendant à https ://
www.histoireboucherville.org.

Ces papillons sont sur la liste des espèces en danger
Des « pouponnières » de monarques à Varennes!

Varennes est une ville certifiée Amie 
des monarques par la Fondation David 
Suzuki, mais il est néanmoins nécessaire 
que des initiatives citoyennes permettent 
d’améliorer leur milieu de vie qui a été dé-
vasté au fil des décennies, menaçant même 
la survie de cette espèce qui est si belle. 
Heureusement, Varennes a des « poupon-
nières » de monarques et une de celles qui 
veillent à leur bien-être est Chantal Breton, 
une Varennoise de planetsos.org qui ne mé-
nage pas ses efforts pour aider les papillons 
à littéralement prendre leur envol!

Depuis maintenant cinq ans, Chantal 
Breton a décidé de sensibiliser la population à 
ce que nous pouvons faire concrètement pour 
sauver les monarques de l’extinction. « C’est 
facile lorsqu’on connaît le secret : c’est de se-
mer et de planter des asclépiades, ces plantes 

Il est à noter que planetsos.org 
vend des semences et des plants 
d’asclépiades à 5 $ (planetesos.

org@hotmail.com). On peut 
également communiquer avec 

Chantal Breton à l’adresse : 
chantalbreton77@gmail.com

« Je n’ai jamais pensé de ma vie qu’un 
jour je serais obligée de faire l’élevage 

de monarques pour les sauver de 
l’extinction », a avoué la Varennoise 

Chantal Breton.

Le secret, c’est de semer  
et de planter des asclépiades,  

ces plantes nectarifères 
et nourrissantes qui sont vitales 

pour les monarques.

nectarifères et nourrissantes qui sont vitales 
pour les monarques. C’est la seule plante 
hôte sur laquelle les femelles déposent leurs 
œufs et dont les chenilles se nourrissent. Une 
fois les chenilles à terme, elles forment leurs 
chrysalides pendant dix jours et les plantes 
d’asclépiades repoussent encore plus belles! »

Elle rappelle que la population de mo-
narques a décliné de 90 % et cette disparition 
accélérée est principalement due au manque 
d’asclépiades pour pondre leurs œufs en che-
min et à la coupe hâtive en bordure des routes 
en août qui tue directement les générations 
migratoires vers le Mexique, sans oublier le 
déséquilibre climatique. Ce constat fait d’au-
tant plus mal que les papillons pollinisent 
environ 30 % de nos fruits et légumes avec 
leurs ailes.

 « Auparavant, on voyait partout des as-
clépiades le long des routes, maintenant elles 
sont étouffées par le phragmite, une espèce 
envahissante importée d’Europe, au détriment 
de nos espèces indigènes, causant d’impor-
tants dommages écologiques.  De plus, les 
champs sont vaporisés de pesticides, ce qui 
tue littéralement toute la biodiversité, incluant 
les œufs et les chenilles du monarque. »

4 000 km à coup d’ailes!
«  Les monarques sont de grands voya-

geurs », a poursuivi la Varennoise. « En sai-
son d’été, on les voit apparaître au Québec en 
juin. Ça leur aura pris deux ou trois généra-
tions pour remonter à partir du Mexique vers 
chez nous! Une fois rendus ici, ils s’accouplent 
et les femelles déposent leurs œufs unique-
ment sur les asclépiades. »

« Vers la fin août, ils pensent déjà à re-
tourner au Mexique. Seule cette dernière 

génération – qui ne se reproduira pas ici pour 
conserver son énergie – parcourra 4 000 km 
à coup d’ailes, car ces papillons ne survivent 
pas aux températures glaciales du nord du 
Canada et des États-Unis. Une fois rendus au 
Mexique, ils se mettent en diapause, c'est-à-
dire un ralentissement du métabolisme leur 
permettant de recalibrer leur boussole interne 
en préparation de la migration printanière 
vers le nord. Cette quatrième génération a 
une durée de vie d’environ huit mois, tandis 
que les autres générations vivent entre trois et 
cinq semaines. »

«  Je n’ai jamais pensé de ma vie qu’un 
jour je serais obligée de faire l’élevage de mo-
narques pour les sauver de l’extinction et que 
je nourrirais des chenilles une à deux fois par 
jour avec des feuilles d’asclépiades. C’est fou 
quand on y pense! J’ai eu plus de 200 chenilles 
à nourrir cette année! Dans mon jeune temps, 
on les voyait partout et on croyait bien que la 
biodiversité était éternelle! » 

« Nous cueillons les œufs sur les asclé-
piades et nous les élevons en cage pour 
insectes pour les protéger contre les préda-
teurs (araignées, coccinelles, fourmis, oiseaux, 
humains). En faisant cela, je réussis à sauver 
95 % des œufs comparativement à 2 % quand 
ils sont non protégés dans la nature. De plus 
en plus de gens sont sensibilisés à la cause et 
ils m’apportent aussi les œufs de monarques 
trouvés sur leurs asclépiades, pour que je les 
protège. C’est merveilleux! »

« Ma récompense c’est d’avoir réussi à en 
sauver 200 cette année et de les voir s’envoler 
pour la première fois. Voir partir un de mes 
"bébés" auquel j’ai consacré quelques mois de 
ma vie, pour les voir s’épanouir, est toujours 

un moment émouvant. La fondation varen-
noise  planetsos.org  invite les gens à venir 
libérer les nouveau-nés dans la nature. C’est 
un moment magique et unique. Les gens sont 
émus aux larmes devant tant de beauté et moi 
aussi. Je crois que le fait de vivre ce moment 
change leur vision et ils désirent planter des 
asclépiades après cette expérience! », de lancer 
Chantal Breton avec un large sourire.

(Photo: Chantal Breton)



http://www.refrigerationcollette.com/
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ÉDITION 2022

En respect de son engagement à reconnaitre les projets de construction, de rénovation 
et de restauration qui présentent des caractères architecturaux de qualité, le conseil 
municipal est fier d’attribuer le Mérite architectural de Varennes pour souligner la mise en 
valeur du cadre bâti varennois.
Chacun des projets a été évalué en fonction des critères suivants  : la qualité architecturale, 
l’innovation et l’originalité, la qualité des aménagements paysagers, l’intégration à 
l’environnement, l’intégration d’éléments écologiques et l’accessibilité des lieux pour les 
personnes à mobilité réduite.
Le Mérite architectural 2021 récompense ainsi les efforts des propriétaires pour 
l’embellissement urbain varennois au cours de l’année précédente.

FÉLICITATIONS À TOUS LES LAURÉATS!

Varennes félicite les gagnants de cette 
huitième édition du Mérite architectural

CATÉGORIE BÂTIMENT COMMERCIAL, 
INDUSTRIEL ET PUBLIC

2190, route Marie-Victorin

CATÉGORIE BÂTIMENT PATRIMONIAL

275, rue Sainte-Anne

79, rue Sainte-Anne

CATÉGORIE BÂTIMENT RÉSIDENTIEL

120, rue desTilleuls 2387, rue De la Vérendrye
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Mérite architectural : Varennes honore ses lauréats 2022
Les élus varennois ont profité de l’assemblée publique du 12 septembre 

pour rendre hommage aux lauréats 2022 du Mérite architectural de Varennes.
Comme chaque année, le Mérite architectural salue les résidents ou proprié-

taires de commerces ou d’entreprises qui prennent le temps et le soin d’apporter un 
petit ou un gros plus à l’environnement de leur propriété, à la qualité des matériaux 
utilisés, aux soins apportés à l’intégration et à l’attention portée à l’esthétisme.

C’est ainsi que, dans les catégories Industriel, Public ou Commercial, ce 
sont les propriétaires de l’édifice du 2190, route Marie-Victorin qui ont été 
sélectionnés pour décrocher les grands honneurs.

Deux trophées ont par ailleurs été attribués dans la catégorie « Bâtiment 
résidentiel ». Les deux demeures qui ont retenu l’attention des membres du 
jury sont le 2387, rue de La Vérendrye et le 120, rue des Tilleuls.

La troisième catégorie du Mérite architectural honore les propriétaires de 
bâtiments patrimoniaux qui prennent un soin jaloux de leurs résidences. À ce 
chapitre, deux maisons de la rue Sainte-Anne ont été retenues, soit les adresses 
79 et 275.
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Le contrat de Churchill Falls est une arnaque créée et 
entretenue par le gouvernement du Québec et soutenue par 
la Cour suprême du Canada.
C’est le plus ignoble des contrats encore en vigueur dans tout 
le monde occidental et c’est notre Hydro-Québec canadienne-
française qui nous en fait porter les conséquences.
1. Qu’est-ce que le contrat de Churchill Falls?
Avec ce contrat, Hydro-Québec (HQ) est obligée d’acheter 
90 % de la production électrique de la centrale hydroélectrique 
de Churchill Falls et la Churchill Falls Labrador Corporation 
(CFLCo) est obligée de la faire fonctionner.
Le contrat de Churchill Falls a été signé en 1969 entre HQ 
et CFLCo et se terminera dans 19 ans, en 2041, après 65 ans 
d’existence.
Aussi ignoble que puisse être ce contrat, CFLCo n’a pas le 
choix de le faire respecter.
Le Code civil du Québec le dit clairement : un contrat c’est un 
contrat!
Au procès de 2018, l’avocat d’Hydro-Québec a supplié 
les neuf juges de la Cour suprême du Canada de ne pas 
accorder à Terre-Neuve l’augmentation de prix demandé, car 
cela irait à l’encontre du merveilleux Code civil du Québec 
qui, lui, n’autorise aucun juge à se prévaloir du concept de 
l’IMPRÉVISION pour corriger un déséquilibre évident.
CFLCo ne reçoit que deux dixièmes de cent pour chaque 
kilowattheure acheté par Hydro-Québec alors que cela lui en 
coûte plus de deux à produire.
2. Qu’est-ce que la Centrale hydroélectrique de Churchill 
Falls?
Avec ses 5250 mégawatts (MW), c’est l’une des plus puissantes 
centrales hydroélectriques au monde, elle a trois fois et demie 
la puissance de Manic-5.
À elle seule, elle fournit presque 20 % de toute l’énergie 
électrique consommée au Québec… et les Terre-Neuviens 
vont nous la débrancher dans 19 ans si le gouvernement du 
Québec n’accepte pas de renégocier le contrat.
Cette centrale hydroélectrique alimente le Québec avec ses 
trois lignes 735 000 volts (735 kV) qui partent de Churchill 
Falls pour se rendre à Boucherville, près de Montréal.
L’eau qui alimente la centrale provient d’un immense réservoir, le 
réservoir Smallwood. Ce réservoir a été créé par l’engloutissement 

En 1969, il était donc devenu un administrateur très 
compétent, un expert dans les grands projets et dans les 
transactions financières complexes.
6.1 – Le rédacteur du contrat
C’est donc lui qui a rédigé les termes du contrat de Churchill 
Falls.
Il a su utiliser toute son expérience professionnelle pour 
enfermer les Terre-Neuviens dans un des contrats les plus 
crapuleux qui puissent exister encore aujourd’hui.
6.2 – Propagande mensongère
Contrairement à ce que la propagande mensongère d’Hydro-
Québec s’évertue à nous répéter, Hydro-Québec et son 
président Jean-Claude Lessard n’ont pris aucun risque 
inhabituel, ni technologique, ni commercial, ni financier en 
signant avec Terre-Neuve le contrat de Churchill Falls. Tout 
y était parfaitement orchestré, prémédité et planifié. Hydro-
Québec n’a pris aucun risque en signant ce contrat!
En 1969, Jean-Claude Lessard savait exactement ce qu’il faisait 
en leur faisant signer ce contrat. Il avait tout prévu.
7. Comment expliquer que les Terre-Neuviens aient pu 
signer un tel contrat?
C’est parce que s’ils ne le signaient pas, ils perdaient 150 
millions, tout ce qu’ils avaient investi dans ce projet : c’était 
la faillite.
Pour tout comprendre, il faut remonter à la fameuse Lettre 
d’intention de 1966.

du territoire où habitaient les Innus du Labrador.
3. À qui appartient la centrale de Churchill Falls?
Churchill Falls appartient totalement à CFLCo, une compa-
gnie terre-neuvienne.
Cette compagnie a deux actionnaires : le gouvernement du 
Québec via HQ pour 34,2 % et le gouvernement de Terre-
Neuve via Nalcor pour 65,8 %. La centrale est localisée en 
plein milieu du Labrador.
4. Mais à qui donc appartient le Labrador?
En 1927,  la Cour de Londres a clairement établi que le Labrador 
appartenait à Terre-Neuve. Cette décision incontestable a été 
basée sur les décrets royaux de 1809 et de 1825. Voir les études 
faites par Henri Dorion.
Le Labrador n’a jamais appartenu à la province de Québec.
Le Québec ne peut donc pas se l’être fait voler.
5. Les clauses de l’ignoble contrat de Churchill Falls
C’est Jean-Claude Lessard, le président d’Hydro-Québec qui 
a rédigé et fait signer le contrat de Churchill Falls le 12 mai 
1969.
Ce contrat fixe le prix du kilowattheure pour les 65 années 
du contrat. C’est un prix décroissant avec les années pour 
aboutir aujourd’hui au prix dérisoire de deux dixièmes de 
cent du kilowattheure. Le contrat ne contient aucune clause 
d’indexation. M Lessard savait très bien que CFLCo finirait 
par faire faillite avec de telles conditions et qu’Hydro-Québec 
en profiterait pour en devenir propriétaire à 100 %.
Dans la Lettre d’intention signée en 1966, le contrat devait 
avoir une durée de 40 ans. Dans le contrat final de 1969, il 
avait maintenant une durée de 40 ans avec une prolongation 
automatique de 25 ans pour une durée totale de 65 ans, pour 
se terminer en 2041.
Jean-Claude Lessard savait très bien qu’il aurait dû y avoir une 
clause d’indexation dans un contrat d’une telle durée. Il s’est 
assuré que cette clause n'y soit pas incluse.
Voici la plus importante clause du contrat.
Pour s’assurer que le contrat ne fasse jamais l’objet d’une 
quelconque révision, Jean-Claude Lessard y a ajouté qu’en 
cas de litige, ce serait uniquement les lois du Québec qui 
s’appliqueraient.
Et c’est exactement ce qui s’est produit : Terre-Neuve a 
perdu toutes ses contestations. Le jugement du 2 novembre 
2018 devant la Cour suprême du Canada en est l’ultime 
démonstration.
6. Qui est Jean-Claude Lessard?
Né au Québec, le 13 octobre 1904 et décédé le 10 août 1971.
Jean-Claude Lessard, un Canadien français, diplômé du cours 
classique catholique du collège Sainte-Marie, diplômé en 
commerce de l’université McGill et détenteur d'une maîtrise 
en administration (MBA) de l’université Harvard en 1928.
Il a occupé le poste de président d’Hydro-Québec de 1960 à 
1969, où il a été associé à une expansion fulgurante d’Hydro-
Québec, marquée par la nationalisation des compagnies 
d’électricité du Québec, la construction du complexe Manic-
Outardes, la construction d’une première centrale nucléaire et, 
en fin de carrière, par la signature du contrat de Churchill Falls.

Carte montrant les lignes partant de Muskrat Falls 
au Labrador pour se rendre à Saint-Jean de Terre-Neuve.

La centrale de Manic-5 est située à l’embouchure 
du barrage Manicouagan au Québec. 

Les faits d’abord et la renégociation  
du contrat de Churchill Falls

CHURCHILL FALLS

MANIC-5

BOUCHERVILLE

Carte montrant le trajet projeté, à partir de Muskrat 
Falls, des lignes de haute tension terre-neuviennes pour 
se rendre jusqu’aux États-Unis via le  Cap-Breton, en 
Nouvelle-Écosse, le Nouveau-Brunswick et le Maine avec 
six interconnexions existantes à la frontière américaine et 
le Nouveau-Brunswick. La ligne (en rouge) relie trois lignes 
de 735 kV de Churchill Falls à Boucherville pour alimenter 
le Québec et les exportations vers les États-Unis.

Si les négociations entre le Québec et Terre-Neuve 
ne sont pas constructives, Terre-Neuve pourrait 
très bien prendre toute l’électricité de Churchill 
Falls et lui faire subir le même trajet que celui de  
Muskrat  Falls pour l’exportation vers les Maritimes 
et les États-Unis, au détriment du Québec. 
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Hydro-Québec, Terre-Neuve n’avait pas d’autre choix que de 
se tourner vers le système de justice québécois, tel que spécifié 
dans le contrat de Churchill Falls de 1969.
Neuf années plus tard, dans son jugement du 2 novembre 
2018, la Cour suprême du Canada leur a dit :
« Écoutez-nous bien, un contrat c’est un contrat, vous l’avez 
signé ce contrat, alors endurez-le jusqu’à la fin! »
« À ce moment-là, vous pourrez vendre l’énergie de Churchill 
Falls à qui vous voudrez et au prix que vous voudrez. »
À la suite de ce jugement renversant et méprisant, le gou-
vernement de Terre-Neuve a pris la décision de ne plus 
jamais retourner contester le contrat de Churchill Falls 
devant les tribunaux de la justice québécoise.
Toute l’Amérique anglophone connaît très bien les termes 
ignobles du contrat de Churchill Falls. Ils nous détestent 
tous, nous les Canadiens français, pour ce que l’on fait 
subir à leurs cousins les Terre-Neuviens.
En mai dernier, le gouvernement de Terre-Neuve a 
nommé un comité d’experts (avocats, juristes, écono-
mistes, ingénieurs, entrepreneurs, hommes d’affaires), 
pour se faire recommander ce qu’il devra faire en 2041, à 
la fin du contrat.
Ce comité doit remettre son rapport final dans moins d’un 
mois, le 30 septembre.

Étant donné le peu de temps qu’il reste avant 2041, il 
faudra que, à la  suite de l’élection du 3 octobre pro-
chain, le nouveau gouvernement du Québec et le gou-
vernement de Terre-Neuve entament immédiatement 
des négociations pour éviter que l’on nous débranche 
la  centrale de Churchill Falls. Il faut savoir ici qu’il 
faudrait entre 15 et 20  ans à Hydro-Québec pour 
construire des installations permettant de remplacer 
Churchill Falls si cela devenait nécessaire.

Seules des négociations ouvertes et franches du contrat 
de Churchill Falls nous permettront de faire la paix avec 
Terre-Neuve .
Il s’agit donc ici de notre avenir, de l’avenir de nos enfants 
et de nos petits-enfants.
Si ces négociations s’avèrent justes et satisfaisantes pour 
les deux parties, cela démontrera à l’Amérique anglo-
phone tout entière «  que nous ne sommes pas un petit 
peuple, mais peut-être quelque chose comme un grand 
peuple ». – René Lévesque
Toute l’Amérique anglophone n’aura plus aucun prétexte 
pour nous détester et se méfier de nous.
Au contraire, elle nous en sera respectueusement recon-
naissante et pour longtemps.
Lucien Beauregard, ing.
Candidat indépendant 
pour la circonscription de Verchères

1966 – La noble Lettre d’intention
L’aventure du contrat de Churchill Falls avait pourtant très 
bien commencé dans l’enthousiasme, avec des intentions 
constructives, bonnes et honnêtes autant de la part de Brinco 
que de la part d’Hydro-Québec.
La Lettre d’intention de 1966 est la confirmation de cette 
bonne volonté réciproque.
D’une part, Hydro-Québec prévoyait avoir un grand besoin 
d’énergie électrique pour les années 70.
D’autre part, Joey Smallwood, le premier ministre de Terre-
Neuve, avait au Labrador les ressources hydrauliques qui 
convenaient pour combler les besoins du Québec.
C’est Jean-Claude Lessard, le président d’Hydro-Québec, 
qui a tout massacré en faisant signer à Terre-Neuve en 1969, 
trois ans après la Lettre d’intention de 1966, un contrat qu’elle 
regrette amèrement d’avoir signé depuis ce temps.
7.1 – Daniel Johnson (Père)
La Lettre d’intention devait d’abord être autorisée par Daniel 
Johnson.
Peu de temps après avoir été élu premier ministre de la 
province de Québec, Daniel Johnson a donc eu à signer cette 
fameuse Lettre d’intention avec Terre-Neuve qui allait donner 
le coup d’envoi au projet de Churchill Falls.
M. Johnson avait été assermenté comme premier ministre du 
Québec le 16 juin 1966.
Même si les représentants d’Hydro-Québec ont fait valoir au 
premier ministre Johnson l’urgence de construire la centrale de 
Churchill Falls pour combler les besoins en électricité à venir 
du Québec, Daniel Jonhson ne voulait pas autoriser la Lettre 
d’intention, car selon lui, autoriser cette Lettre d’intention, 
c’était une façon de reconnaître et d’accepter définitivement et 
officiellement les frontières du Labrador de 1927.
7.2 – Il n’y avait pas de temps à perdre
Par contre, pour les gestionnaires d’Hydro-Québec, il était 
urgent de signer cette Lettre d’intention et de commencer 
les travaux le plus rapidement possible, car le Québec allait 
bientôt être à court d’énergie électrique.
En 1966, au moment de la signature de la Lettre d’intention 
entre Brinco et Hydro-Québec, Jean-Claude Lessard n’avait 
qu’un seul objectif louable en tête, lancer le plus rapidement 
possible l’immense projet de Churchill Falls.
Il savait que le Québec allait être en manque d’énergie 
électrique au cours des années  70. Il fallait construire au 
plus vite la centrale de Churchill Falls. C’est la raison pour 
laquelle il n’a pas donné le choix à Daniel Johnson d’autoriser 
la signature de la Lettre d’intention.

Pour Jean-Claude Lessard, Churchill Falls était la solution la 
plus rapide pour répondre aux besoins du Québec.
La Lettre d’intention a été signée en 1966 et la production de 
la centrale a effectivement commencé en décembre 1971 avec 
la mise en service des deux premiers alternateurs, 5 mois et 
3 semaines en avance sur l’échéancier. La centrale en aura un 
total de onze.
De leurs côtés, les Terre-Neuviens et les actionnaires de 
Brinco avaient bien compris l’urgence de la situation dans 
laquelle se trouvait le Québec. Cette urgence de construire 
était devenue la leur.
7.3 – L’erreur qu’il ne fallait pas commettre
Ils y ont tout mis en œuvre, toute leur bonne volonté, tous les 
efforts et tout l’argent dont ils disposaient pour commencer, 
dès le lendemain de la signature de la Lettre d’intention, les 
travaux de la centrale de Churchill Falls.
Eux aussi désiraient respecter la date cible de 1972.
Dès le lendemain de la signature de la Lettre d’intention, 
CFLCo s’est lancé dans la construction de Churchill Falls.
Ce fut une erreur magistrale!
Terre-Neuve s’en mord encore les doigts aujourd’hui.
Inutile de se demander pourquoi aujourd’hui les Terre-
Neuviens se méfient tant des Québécois!
Les mois passaient et les dépenses de construction allaient 
sans cesse en augmentant. Trois ans plus tard, les actionnaires 
de Brinco étaient rendus à plus de 150 millions de leur argent 
personnel investi dans CFLCo.
Tous ces engagements financiers se sont faits, sans que le 
véritable contrat d’achat d’énergie soit signé entre Brinco et 
Hydro-Québec.
Ce fut là justement l’erreur qu’il ne fallait pas faire!
Une Lettre d’intention ce n’est qu’une Lettre d’intention, ce 
n’est pas un contrat! 
Jamais ils n’auraient pu soupçonner que les Québécois 
pouvaient profiter d’une telle erreur et être aussi « crosseurs » 
en affaires.
8. L’argent fédéral et Muskrat Falls
Le gouvernement fédéral se doit de sauver Terre-Neuve de la 
faillite et il se devait aussi d’aider Terre-Neuve dans le dossier 
de Muskrat Falls, parce qu’en 1968, Terre-Neuve avait sauvé 
l’unité canadienne  du gouvernement Pearson contre les 
méchants indépendantistes du Québec.
9. Les renégociations de Churchill Falls
En 1976, René Lévesque prononce ces paroles mémorables 
lors de la soirée électorale qui a mené son parti à la tête du 
Québec pour la toute première fois.
« On n’est pas un petit peuple, on est peut-être quelque chose 
comme un grand peuple! »
Pourtant depuis 1976, Hydro-Québec ne donne aux Terre-
Neuviens qu’un cinquième de cent du kilowattheure pour 
l’énergie de Churchill Falls.
Ce qu’ils reçoivent d’Hydro-Québec est tellement dérisoire 
que ce n’est pas suffisant pour leur permettre d’entretenir et 
de faire fonctionner la centrale.
Les Terre-Neuviens sont alors obligés de fournir l’argent qui 
manque à partir de leurs propres économies.
Et pendant ce temps, Hydro-Québec engrange des profits 
faramineux en nous revendant cette énergie quarante fois le 
prix qu’elle leur paie.
Le contrat de Churchill Falls, signé en 1969, a une durée de 65 
ans. Il se terminera bientôt, dans 19 ans, en 2041.
Depuis 1969, Terre-Neuve s’est rendue à trois reprises jusqu’en 

Cour suprême du Canada pour faire 
augmenter le prix du kilo- 
wattheure inscrit dans le 
contrat.
Chaque fois, ils ont perdu.
Dans sa dernière requête, 
celle de 2009, celle qui lui 
a été dédaigneusement re-
fusée par Hydro-Québec, 
Terre-Neuve réclamait à 
peine deux cents du kilo-
wattheure. Pour essayer 
de faire entendre raison à 

La centrale souterraine de Churchill Falls 
au Labrador, creusée dans le roc d’une montagne, 

est 3,5 fois plus puissante que celle  
de Manic-5 au Québec.

Lucien Beauregard, ing.
Le candidat indépendant dans le comté de Verchères

MUSKRAT FALLS

BOUCHERVILLE

René Lévesque

OBJECTIF DE MA CANDIDATURE :

•	 Renégocier le contrat  
de Churchill Falls

•	 Remettre le Québec au cœur  
de la paix nord-américaine

Courriel : lucien.beauregard@shaw.ca 

Lucien Beauregard, ing.
candidat indépendant dans Verchères
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Fournir l’eau potable et traiter les eaux usées  
de l’agglomération, un défi d’un milliard de dollars

La population dépassera 600 000 habitants d’ici à 2060

La population ne cesse d’augmenter dans 
l’agglomération de Longueuil. Le redéveloppe-
ment de tout le secteur de la station de métro 
de Longueuil et les futures tours d’habitation 
qui y seront érigées en sont en partie 
responsables. À elle seule, la Ville de Brossard 
devrait atteindre le cap des 100 000 habitants 
d’ici trois ans, ce qui pourrait se traduire par 
de sérieux problèmes en alimentation d’eau 
potable, mais également en matière de traite-
ment des eaux usées.

Les trois usines de traitement de l’agglomé-
ration fournissent l’eau potable aux citoyens de 
Boucherville, de Saint-Bruno-de-Montarville, 
de Longueuil, de Saint-Lambert et de Brossard, 
soit à plus de 400 000 personnes.

Dans les faits, l'agglomération approche déjà 
les limites de ses capacités de traitement de l’eau, 
c’est pourquoi la mairesse de Longueuil et pré-
sidente de l’agglomération, Catherine Fournier, 
lance un appel à l’aide. Il faudrait investir à moyen 
terme un milliard de dollars pour augmenter la 
capacité de traitement de l’eau. Selon des docu-
ments obtenus par Radio-Canada, la première 

préoccupation concerne l'usine d'eau potable 
de la rue Châteauguay qui dessert le Vieux-
Longueuil. Datant de 1942, elle a un risque de 
défaillance très élevé, selon le gouvernement du 
Québec. Le Conseil d’agglomération a déjà pré-
vu, au début de l’année, d'importantes sommes 
pour la remettre à niveau.

Les deux autres usines de l'agglomération 
(rue Beauregard dans le Vieux-Longueuil et 
l’usine Le Royer à Saint-Lambert) pourraient 
combler une partie de l'approvisionnement, mais 
elles sont elles-mêmes déjà très sollicitées. Au 
total, les usines sont à 83 % de leur capacité. Celle 
du Vieux-Longueuil, la plus petite, est à 92 %.

Un des documents de la direction de la ges-
tion des eaux de la Ville de Longueuil révèle 
qu'il faudrait augmenter de 72 % les capaci-
tés en eau potable de cette usine, située rue 
Châteauguay, de 32 000 m3 à 55 000 m3. Une 
reconstruction en plus grand est nécessaire 
et il faudrait commencer les travaux dès l'an 
prochain.

Le défi se pose bien évidemment aussi pour 
l'eau qui va aux égouts. L'usine d'épuration des 
eaux usées située rue de l’Île-Charron qui traite 
toutes les eaux usées ou presque de l’agglo-
mération (à l’exception des eaux de Saint-
Bruno) arrive au bout de ses capacités et doit 
se développer de 21 %, en plus de répondre à 
de nouvelles exigences réglementaires comme 
la désinfection des eaux usées renvoyées au 
fleuve.

Selon la mairesse Fournier : « Il s’agit 
d’un chantier titanesque à réaliser avec un 
échéancier serré. D’ici 2061, plus de 77 000 
nouveaux logements sont attendus sur le 
territoire de l’agglomération, ce qui représente 
un accroissement de la population d’environ 
170 000 personnes, soit plus du tiers de la 
population actuelle.

À la suite des pluies diluviennes qui sont 
tombées le mardi 13 septembre, les élus et 
l’administration municipale de Varennes ont 
souligné l’excellent travail accompli par le 
personnel du Service des travaux publics de 
la Ville ainsi que par le personnel de la Régie 
intermunicipale de l’eau potable  Varennes/
Sainte-Julie/Saint-Amable.

Plus de 60 mm de pluie sont tombés en 
deux heures et ont provoqué plusieurs inon-
dations dans les villes voisines, par exemple à 
Longueuil et à Saint-Lambert où plus de 200 
résidences ont été inondées. Pour soulager le 
réseau d’égout pluvial d’une saturation dans le 
secteur ouest de Varennes, les employés muni-
cipaux ont rapidement déployé une puissante 

pompe sur remorque afin de soutenir la station 
de pompage située à l’angle de la rue Saint-
Laurent et du boulevard de la Marine. Ainsi, 
les eaux ont pu être évacuées efficacement 
vers le fleuve Saint-Laurent pour éviter des 
refoulements ou des infiltrations dans les rues 
avoisinantes.

« On rapporte que cet épisode de pluie est 
exceptionnel. Il est donc évident que les égouts 
pluviaux des villes aient été mis à l’épreuve. 
Varennes s’en est bien sortie grâce à la vigi-
lance de ses employés dont nous soulignons 
le professionnalisme dans cette intervention. 
Au nom des citoyens, nous vous remercions! », 
affirme le maire Martin Damphousse.

(Source : Ville de Varennes)

Varennes a pris les moyens  
pour éviter les accumulations d’eau

Les pluies diluviennes qui sont tombées 
sur la Rive-Sud mardi dernier ont laissé 
des traces et ont fait des dégâts un peu par-
tout. À Boucherville, plusieurs rues se sont 
transformées en rivière, le stationnement 
du Complexe aquatique est devenu un lac 
avec plus de 20 cm d’eau alors que la rivière 
aux Pins, derrière la bibliothèque, est même 
sortie de son lit.

Aucun secteur résidentiel n’a été plus affecté 
qu’un autre. Quelques sous-sols de résidences 
ont été endommagés par l’eau, mais en se com-
parant, on se console, car à Saint-Lambert, par 
exemple, ce sont plus de 200 résidences qui ont 
été touchées.

Du côté des bâtiments municipaux, c’est 
l’hôtel de ville de Boucherville qui a subi le plus 
de dommages. Les pluies torrentielles ont aussi 
causé des dégâts, mais mineurs, au Cercle social 
Pierre-Boucher, au Centre Mgr-Poissant, au 
Centre des glaces Gilles-Chabot, à la bibliothèque 
Montarville-Boucher-De La Bruère et au chalet 
Sébastien-Lareau.

À Longueuil également, la pluie a occasionné 
bien des ennuis et des dommages. Longueuil a 
reçu près de 70 mm d’eau sur le territoire entre 
17 h et 18 h, alors que la moyenne mensuelle 

à cette période de l’année est de 80 mm. 2 622 
appels ont été faits au Centre de services aux 
citoyens (311) entre 17 h et 19 h, expliquant 
certaines défaillances du système. Les policiers 
ont répondu à 1 400 appels et les pompiers ont 
effectué 258 interventions entre 18 h et 23 h 30, 
en lien avec cet épisode.

Au total, ce sont 125 adresses (22 à Greenfield 
Park, 12 à Saint-Hubert et 91 dans le Vieux-
Longueuil) qui ont été répertoriées comme 
ayant subi des dommages liés aux refoulements 
d’égout, mais ce nombre pourrait même être 
encore plus élevé.

Ces fortes pluies ont forcé 36 personnes pro-
venant de quatre immeubles à recourir au sou-
tien de la Croix-Rouge. Enfin, bien que huit bâti-
ments municipaux aient subi des dégâts, seule la 
section pour enfants de la bibliothèque du Centre 
culturel Jacques-Ferron dans le Vieux-Longueuil 
demeure fermée pour une durée indéterminée.

Des arbres ont même été déracinés  
sur la rue De Normandie à Boucherville.

Pluies diluviennes : 125 résidences inondées à Longueuil, 
quelques dégâts à Boucherville 
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-  Verres de tous genres

-  Moustiquaires

-  Miroirs décoratifs

-  Celliers

-  Vitres de tables

-  Vitres thermos

-  Plexiglass

-  Manivelles de fenêtres

-  Porte-patio

-  Devanture de commerces

-  Douches en verre

-  Décoration et idées-cadeaux 

vitrerielandry.com

DEPUIS 1992

c’est au� i 

      des ce� iers,

des douches 

      en ve
 e,

       et
des vitres therm� 

1358, boul. Lionel-Boulet, VARENNES 450 652-3959

VENTE 
ET INSTALLATION
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Balcon, dalles de Spa, marches, fondation, trottoir en béton

et en pierres, fi ssures de fondation, fi ssures en tout genre

ESTIMATION

GRATUITE
514 506-1721

a.tremblay@acryliquebeton.ca

RECONST RUCTION  ET RÉPARATION
DE  BÉTON  EN  TOUT GENRE ET PLANCHER  D’ÉPOXY

APRÈSAPRÈS AVANT
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ACRYLIQUE ET BÉTON 
MULTICOULEUR

• CIMENTIER APPLICATEUR •

COMMERCIAL & RÉSIDENTIEL

AVANT

 Mémoire sur le projet de Politique métropolitaine d’habitation de la CMM 

Longueuil prône une planification intégrée  
de l’habitation et de l’aménagement du territoire 

Pour la Ville de Longueuil, le manque de lo-
gements sociaux, communautaires et réellement 
abordables dans le Grand Montréal n’est plus à 
démontrer. L’administration Fournier est d’avis 
que la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM) doit, à titre d’organisation qui regroupe 
82 municipalités représentant près de la moitié 
de la population québécoise, effectuer des repré-
sentations auprès du gouvernement du Québec 
afin qu’il bonifie et adapte ses programmes 
d’aide financière aux besoins sur le terrain.

La Ville de Longueuil a présenté la semaine 
dernière les recommandations contenues dans 
son mémoire sur le projet de Politique métropo-
litaine d’habitation de la CMM à l’occasion de la 
séance de consultation dédiée aux territoires de 
l’agglomération de Longueuil et de la couronne 
sud. Elle prône une approche globale pour des 
milieux de vie de qualité.

De plus, soutient la Ville dans son mémoire, 
dans le but de soutenir l’inclusion et la mixité 

sociale, la Politique ne doit négliger aucune 
catégorie de population. Conséquemment, elle 
devrait promouvoir une diversité de typologies 
et de modèles d’habitation, tout en préservant 
le parc locatif existant et en le bonifiant avec 
des logements réellement abordables pouvant 
accueillir les familles, notamment celles avec 
plusieurs enfants, et des logements universelle-
ment accessibles.

Enfin, elle est d’avis que la Politique de la 
CMM doit favoriser des milieux de vie complets 
de qualité par la densification intelligente, c’est-
à-dire qui tient compte de l’environnement, de la 

vitalité économique et du patrimoine des quar-
tiers. Elle suggère donc à la CMM de documenter 
les bonnes pratiques et d’entreprendre des actions 
permettant une meilleure compréhension des 
bénéfices de la densification.

« Pour nous, l’habitation, ce n’est pas qu’une 

question de bâtiments. Il faut penser aux gens 
qui y habitent ainsi qu’à leur environnement. 
C’est pourquoi nous prônons une planification 
intégrée de l’habitation et de l’aménagement du 
territoire. De cette façon, nous pourrons créer 
des milieux de vie complets et de qualité incluant 
l’accès à des espaces verts, qui favorisent la mobi-
lité collective et active, en plus de prioriser les 
services de proximité à la population », a déclaré 
Carl Lévesque, conseiller municipal associé au 
dossier de l’habitation et de l’urbanisme.

Au total, 56 mémoires ont été recueillis dans 
le cadre de cette consultation, dont 40 ont fait 
l’objet d’une présentation lors des cinq séances 
publiques qui se sont déroulées du 7 au 14 
septembre.

La touche finale
à votre décor

Depuis 32 ans

1999, boul. Nobel, Suite 4, Sainte-Julie
450.922.3772

Consultez nos heures d’ouverture :

fabriquedustore.com 3
8
0
6
0

PASSEZ NOUS VOIR EN MAGASIN!

• Vente • Installation • Réparation • Nettoyage de store 

• Horizontaux et verticaux • Toiles à rouleaux • Toiles alternées

TOUT EST FAIT SELON VOS MESURES

https://www.fabriquedustore.ca/
http://www.vitrerielandry.com/
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PETITES ANNONCES 

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : mercredi 16 h 30

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h 30
Mode de paiement : 
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut 
nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  uniquement au montant de 
l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

✓ Encadré 
✓ Couleur 

✓ Titre centré
✓ Caractères gras

POUR TOUT ACHETER 

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous
EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX
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528, rue Saint-Charles, Boucherville

450 641-4844

ABONNEMENT ANNUEL
195 $ + T.P.S. et T.V.Q
DÉPÔT LÉGAL
Bibliothèque nationale du Québec,
3e trimestre Courrier de 2e classe
enregistrement 7727

Place aux lettres ouvertes!
La Relève permet aux lecteurs d’exprimer leur  libre  opinion 
dans ses pages en utilisant des  propos  respectueux et 
 civilisés. Le  journal n’assume pas pour autant le  contenu 
des lettres  ouvertes de même que les  positions  défendues par 
les  signataires.Envoi de communiqués : reception@lareleve.qc.ca • Heure de tombée : mercredi midi

DISTRIBUTION LES MARDIS 
ET MERCREDIS
par Publi-sac Montérégie 
1-888-999-2272

DÉPÔTS COMMERCIAUX 
- 3241 COPIES
Manon Lejour
IMPRESSION / ÉDITION DE 
BOUCHERVILLE
Tirage certifi é - 43 800 exemplaires
Transmag, Anjou
Nos bureaux sont fermés les lundis

www.lareleve.qc.ca

Montérégie
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SERVEUR(SE) • Livreur(se)
Salaire très compétitif

Disponibles : jour, soir et/ou � n de semaine
Temps plein/partiel

recherche

VARENNES

Apportez votre C.V. au 2182 Marie-Victorin, Varennes
ou téléphonez au 514 668-6504
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Denturologiste
Fabrication et réparation 
de prothèses dentaires 
amovibles

450-655-3516
655, Marie-Victorin, 
Boucherville, J4B 1X6

Du lundi au jeudi

SERGE HAMEL D.D.
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EST À LA RECHERCHE
D’UN CUISINIER
À TEMPS PLEIN.

POUR PLUS D’INFORMATIONS 
ET RENDEZ-VOUS SVP

COMMUNIQUEZ AVEC NICK
AU 514-985-5559

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que Monsieur Claude Archambault 
en son vivant domicilié au 150 rue Jules-
Phaneuf, Varennes, province de Québec J3X 
0K6, est décédé le 15 juillet 2022 à Longueuil. 
Un inventaire de ses biens a été dressé 
conformément à la loi et peut être consulté aux 
besoins, à l’attention de Sophie Archambault au 
450-583-0054.
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que Mme Jacqueline Bourdon St-Charles, 
en son vivant, domiciliée au 111-2235 Chemin du 
Tremblay, Longueuil, Québec J4N 0J6,est décédée à 
Longueuil le 20 mars 2022. Un inventaire de ses biens 
a été dressé conformément à la loi, par les liquidatrices 
Carole St-Charles et Josée Charpentier et peut être 
consulté par les intéressés au domicile du liquidateur, 
situé au 200-1250 rue Nobel à Boucherville, Qc J4B 
5H1, sur rendez-vous seulement.
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230 Logements / appartements /
propriétés recherchés à louer

HOMME retraité non-fumeur,  
très propre cherche petit ap- 
partement ou à partager. Pas  
d'animaux. 514-966-2282

270 Bureaux / locaux à louer

! 292, Sainte-Anne, Va- 
rennes, rez-de-chaussée,  
480 pi.ca.  chauffage in- 
c lus.  L ibre .  855$.  
450-985-2940,    
514-951-1551

345 Antiquités / art /  
collections  

ACHÈTE Antiquités/ tableaux  
à domicile. Oeuvre d'art,  
meubles, luminaires, sculp- 
ture Inuit, bronze, argenterie  
sterling, monnaie, bijoux or,  
montres, vaisselle, etc...  
François 514-891-0699

365
Poêle / fournaise / 

bois de foyer

BOIS de chauffage sec de  
1ère qualité: 100% bois  
franc, 80% érable, 105$/  
corde. Livraison possible.  
R é s e r v e z  t ô t .  
450-278-9243

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium, spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans.  Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement,  répon- 
ses précises et datées. Tél.:  
450-309-0125

436 Informatique

INFORMATIQUE, dépannage,   
téléassistance/ réparation.  
SUIVIDOC.COM rabais  60  
ans +. 514-704-4626

440
Déménagement /  

Transport / Entreposage

OFFRE service camion et re- 
morque 5x10 dompeur pour  
toute sorte d'ouvrage.  
514-702-1250

PETIT déménagement, trans- 
port, livraison. Bas prix.   
514-969-3636

442
Constructions /  

Rénovations / Réparations

442
Constructions /  

Rénovations / Réparations

BRIQUETEUR Maçon  
spécialisé en rénovation  
de maçonnerie. Brique,  
pierre, blocs, joints,  
cheminées, changement  
d'allège, linteau, répara- 
tion de béton (trottoirs,  
marches, balcons, mu- 
rets), pavé-uni, crépi  
(solage, piscine de bé- 
t o n ) .  R B Q :  
5768-2049-01, Estima- 
t i o n  g r a t u i t e .    
450-679-5555

MAÇONNERIE pose,    
réparation de briques.  
Réparation cheminées,  

joints, crépi.
 RBQ: 5613-8142-01.  

514-233-5204

TIREUR de joints, 40 ans  
d'expérience. Bel ouvrage.  
Roger: 514-512-9225

446 Peinture/décoration

! ! ! 1 bon peintre. Inté- 
rieur/ extérieur. 20 ans  
d'expérience. Propre.  
Toit cathédrale. Réfé- 
rences. Estimation gra- 
tuite. Distanciation. Jac- 
ques. 514-318-6100

452 Planchers / Pose et sablage

SABLAGE de Planchers         
Pose, réparation, teinture     

Sablage d'escaliers
 Finition au choix    
450-653-3109

planchersduclos.com     
R.B.Q:  5735-6396-01

474 Terrassement/paysagiste

AMÉNAGEMENT paysa- 
ger complet, pavé, pose  
de gazon, redressement  
de muret. Disponibilité  
immédiate.   
514-791-0539

TAILLE DE HAIES de cè- 
dres  coupe d'arbres et  
plus. 514-970-8961 Martin

484 Services divers

TOITURES d'acier gal- 
vanisées avec pierres  
cuites de couleurs. Un  
beau toît de longue du- 
rée qui peut résister aux  
intempéries graves.  
Vous ferez l'envie de  
votre voisinage. Benoît  
Fournier. 514-799-6512

585 Services financiers divers

"SOLUTIONS À L'ENDETTE- 
MENT. Restez à la maison!  
Tout se fait en ligne. Laissez  
nous vous aider.  
 Un seul versement par mois.   
7 sur 7, de 8h à 20h.  MNP  
Ltée, Syndics autorisés en in- 
solvabilité.  514-839-8004

FINANCEMENT Brisson.  Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
re fusé .  Léger  dépôt .  
1-866-566-7081

605 Emplois divers

EMPLOYÉS temps partiel  
pour boutique (comptoir  
de nettoyage), endroit  
calme,  propre, climatisé,  
expérience en service  
clients requise. Pour Va- 
rennes début de journée  
2-3 jours semaine ou fin  
de journée 1 jour semai- 
ne. Ainsi que Boucherville  
jeudi/ vendredi fin de  
journée. Contactez Johan- 
ne du lundi au mercredi  
entre 7h00 et 11h00 au  
450-655-3212

JOURNALIERS re- 
cherchés pour dé- 

charger des re- 
morques et ac- 
compagner les  

chauffeurs sur la  
route pour les li- 
vraisons. Sur se- 
maine, Boucher- 

ville, temps partiel  
et plus, horaire  
flexible. Travail  
physique. 18$/  

l'heure et + selon  
expérience  

514-237-7891

685 Chauffeurs / Transports

BESOIN chauffeur classe   
3, secteur Varennes, ca- 
mion attitré avec manu- 
tention. mpelletier249@
gmail.com   
450-907-4733

REMERCIEMENTS
Remerciements au Sacré- 
Coeur de Jésus pour faveur  
obtenue. D.L.

845 Prières/remerciements

REMERCIEMENTS
Remerciements au Sacré- 
Coeur de Jésus pour faveur  
obtenue. C. S.

945 Achat d’autos

ACHAT, AUTO CAMION.  
Payons comptant. 300$  
à 5,000$. 514-943-0989



https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852


https://www.demers-ambulances.com/fr-ca/carrieres/
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Nous recrutons

Nous recrutonsSECTION

SECTION

SECTION Nous
recrutons

Action bénévole de Varennes

50, rue de la Fabrique, Varennes (Québec) J3X 1R1

Chauffeurs bénévoles recherchés ! 
Joignez-vous à notre équipe !

Kilométrage remboursé.

450-652-5256

Vos concitoyens ont besoin de vous
pour des transports lors de rendez-vous 

médicaux en Montérégie, à Montréal
ou pour de petites courses locales!

38
05
2

Explorez le marché caché de l’emploi!
Lorsque vous répondez à une offre d’emploi, 

il peut arriver que vous vous engagiez sur un 
marché compétitif où les candidats abondent. 
Si vous avez multiplié les candidatures et que 
vos efforts n’ont pas encore porté fruit à ce jour, 
vous pourriez envisager une autre approche : 
explorer le marché caché de l’emploi.

Qu’est-ce que c’est?
Les employeurs qui songent à embaucher 

du personnel ne se ruent pas tous immédiate-
ment vers les services en ligne de recrutement 
afin de combler leurs besoins. Loin de là! En 
fait, une vaste partie des emplois disponibles ou 
potentiels ne seront jamais affichés. Pourquoi? 
Les raisons varient, allant du manque de temps 
ou de budget à des stratégies visant à ne pas 
ébruiter publiquement l’ouverture de postes. 
La plupart du temps, l’employeur espère 

simplement trouver le candidat idéal parmi 
ses propres employés en qui il a confiance ou 
laisser ces derniers lui recommander de bons 
candidats.

Pourquoi cibler ce marché?
Le marché caché de l’emploi représente une 

occasion extraordinaire, puisqu’en postulant 
pour un emploi qui n’est affiché nulle part, vous 
êtes souvent l’un des rares candidats en lice, 
voire le seul!

Comment découvrir des postes?
La recette est simple : faites les premiers pas 

en faisant des appels, en envoyant des cour-
riels, en transmettant votre CV et en tirant 
profit de votre réseau, par exemple. Vous aurez 
parfois à sortir de votre zone de confort pour 
dénicher des postes cachés, mais le jeu en vaut 
la chandelle!

Les Gouverneurs de Boucherville  
remportent le championnat régional

L’équipe de baseball des Gouverneurs 
15UAA de Boucherville a remporté le 10 
septembre dernier le championnat régio-
nal de la Ligue de baseball amateur de la 
Vallée-du-Richelieu (LBAVR) en disposant 
en finale des Pirates de Saint-Jean-sur-
Richelieu au compte de 16 à 6. Le lanceur 
Hugo Lestage s’est distingué en lançant tout 
le match. Et Mattéo Palangio a réussi un 

long circuit en 4e manche. Lors de la demi-
finale, les Gouverneurs avaient triomphé des 
Olympiques de Drummondville, plus tôt dans 
la journée, par la marque de 5 à 3 en pro-
longation. Les Gouverneurs ont aussi repré-
senté la région lors du Tournoi des champions 
(championnat provincial) qui se déroulait les 
17 et 18 septembre derniers à Saint-Jean-sur-
Richelieu. (F.L.)

est fi ère d’utiliser du 
PAPIER  CERTIFIÉ 

PEFC/01-31-101

Notre papier journal 
est composé de résidus 
de bois recyclés

La préservation des forêts 
est essentielle

19
02
1

Impression : TC
Transcontinental, Anjou
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PROJET : Fourniture et installation d’équipements audiovisuels – Centre 
multifonctionnel (2e appel d’offres)

No DOSSIER : DG-BP-2022-011 La Ville de Varennes désire recevoir des offres pour la 
fourniture et l’installation d’équipements audiovisuels pour le nouveau 
centre multifonctionnel, sis au 2022, Place du 350e à Varennes.

La livraison et l’installation des équipements devront obligatoirement être faites entre le 
14 novembre 2022 et au plus tard le 31 mars 2023.
Les documents nécessaires à la préparation d’une soumission seront disponibles sur le système 
électronique d’appel d’offres SÉAO au www.seao.ca à compter du 20 septembre  2022.
Les soumissions devront être déposées en trois (3) exemplaires (1 original et 2 copies).
Pour toute information supplémentaire, les soumissionnaires sont invités à s’adresser par 
courriel à l’adresse bureau.projets@ville.varennes.qc.ca.
Les soumissions doivent être présentées dans une enveloppe scellée et identi� ée au nom 
du projet et de votre entreprise et déposées à la réception de l’hôtel de ville, 175, rue 
Sainte-Anne, Varennes (Québec), J3X 1T5, avant 14 h 00, mardi le 25  octobre  2022. Les 
soumissions seront ouvertes publiquement immédiatement après l’heure de clôture à la 
salle du Conseil de la Maison Saint-Louis située au 35, rue de la Fabrique, Varennes.
La Ville de Varennes ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues et ne pourrait encourir aucune responsabilité, ni devoir assumer aucun frais 
d’aucune sorte à l’égard des soumissionnaires. De plus, une fois passées la date et l’heure 
d’ouverture, les soumissions déposées ne pourront plus être retirées.
Donné à Varennes, le 20 septembre 2022.
La directrice du Service des Affaires corporatives et du Greffe,
Me Johanne Fournier, avocate, OMA

Avis d’appel d'offres
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Aux personnes et organismes intéressés d’une municipalité
dont le territoire est compris dans celui de l’agglomération de Longueuil

Avis de la tenue d’une assemblée publique de consultation
sur un projet de règlement modifiant le Schéma d’aménagement et de développement

1. Lors de sa séance tenue le 25 août 2022, le conseil d’agglomération de la Ville de Longueuil a adopté le projet de Règlement CA-2022-373 
modifiant le Règlement CA-2016-255 révisant le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Longueuil (ci-après 
appelé « projet de règlement ») et un document qui indique la nature des modifications qu’une municipalité dont le territoire es t compris dans 
celui de l’agglomération de Longueuil devra apporter, advenant la modification du schéma, à son plan et ses règlements d’urbanisme (ci-après 
appelé « document »).
2. Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et de l’urbanisme, une assemble publique de consultation doit être tenue pour 
ce projet de règlement.
Cette assemblée publique doit être tenue par l’entremise de la Commission de l’environnement et de l’aménagement.
3. L’assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu le 27 septembre 2022 à 19 h, dans la salle du conseil de l’hôtel 
de ville de Longueuil, 4250, chemin de la Savane.
4. Au cours de cette assemblée publique, la Commission de l’environnement et de l’aménagement expliquera la modification au schéma 
proposée et ses effets sur les plans et les règlements d’urbanisme des municipalités dont le territoire est compris dans celui de l’agglomération 
de Longueuil et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.
5. Une copie de ce projet de règlement peut être consultée sur longueuil.quebec/reglements ou en communiquant à l’adresse courriel 
greffe.ca@longueuil.quebec et aux hôtels de ville suivants aux heures normales de bureau :

1°  hôtel de ville de Boucherville, 500, rue de la Rivière-aux-Pins;
2°  hôtel de ville de Brossard, 2001, boulevard Rome;
3°  hôtel de ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 1585, rue Montarville;
4°  hôtel de ville de Saint-Lambert, 55, avenue Argyle.

Résumé du projet de règlement et du document
6. Ce projet de règlement modifie le schéma d’aménagement et de développement de manière à :
Agrandir, sur la carte 37 des grandes affectations du sol, l’aire d’affectation « Industrielle » située dans le secteur industriel Jacques-Cartier 
dans la ville de Longueuil, à même l’aire d’affectation « Multifonctionnelle ».
7. Les principaux effets de la modification proposée sur le territoire de chaque municipalité visée par ce projet de règlement peuvent être 
décrits ainsi :
La Ville de Longueuil devra modifier son plan d’urbanisme et sa réglementation pour tenir compte du changement de vocation du lot visé par 
la présente modification.
Longueuil, le 20 septembre 2022
Carole Leroux, avocate
Assistante-greffière de la Ville

38
06
3

PROJET : ACQUISITION D’APPAREILS DE PROTECTION RESPIRATOIRE INDIVIDUELS AUTONOMES
DOSSIER : S 17-10-22
La Municipalité de Verchères demande des soumissions pour l’acquisition d’appareils de 
protection respiratoire individuels autonomes.
Le soumissionnaire devra s’assurer d’inclure l’ensemble des documents demandés par la 
Ville. À défaut, sa soumission pourrait être rejetée.
Les documents nécessaires à la préparation d’une soumission seront disponibles à compter 
du 15 septembre 2022 par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO 
au www.seao.ca.
Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer avec madame Carole 
 Dulude, directrice générale par courriel à cdulude@ville.vercheres.qc.ca
Les soumissions devront être déposées en trois (3) exemplaires (un original et 2 copies) et 
être accompagnées des documents suivants :

– Résolution de compagnie;
– Formulaire de soumission;
– Déclaration du soumissionnaire, dûment signée et assermentée;
– Fiches techniques des équipements proposés
– Garantie de soumission
– Addenda (s’il y a lieu).

La date d’ouverture des soumissions est le 17 octobre 2022 à 11 h.
Les soumissions devront être présentées dans une enveloppe bien identi� ée avec le nom 
du projet et déposées à la réception de l’hôtel de ville, située au 581 route Marie-Victorin 
(Québec), J0L 2R0, avant 11 h, heure locale, le 17 octobre 2022.
Les soumissions seront ouvertes publiquement immédiatement après l’heure de clôture.
Les soumissionnaires seront tenus informés du résultat de l’ouverture par la direction 
 générale dans les meilleurs délais.
La Municipalité de Verchères ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des 
 soumissions reçues sans encourir aucune obligation, ni aucuns frais d’aucune sorte envers 
le ou les soumissionnaire(s).
Donné à Verchères, ce 15 septembre 2022.
Carole Dulude, g.m.a
Directrice générale

Appel d'offres
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Des coups de feu entendus à Varennes…  
oui la chasse est ouverte!

Certains citoyens de Varennes se sont 
inquiétés, depuis une semaine, après 
avoir entendu ce qu’ils croyaient être des 
coups de feu.

C’est bien le cas, car sur certaines par-
ties du territoire de Varennes, l’activité de 
chasse, que ce soit au fusil ou à la carabine, 
est permise. Et la présaison de chasse à la 
bernache, dans les champs agricoles, a jus-
tement débuté le 6 septembre, c’est pour-
quoi des coups de feu peuvent avoir été 
entendus, surtout à la campagne.

Le nombre d’oiseaux et leur comporte-
ment font en sorte que plusieurs secteurs 
de la campagne sont d’excellents sites de 
chasse à la bernache, car les migrateurs 
dorment habituellement dans les îles en 
face de Varennes. Le matin, ils quittent leur 

dortoir pour venir se nourrir au champ. 
C’est surtout lors de ces déplacements que 
la chasse est la meilleure.

À titre informatif pour les citoyens, la 
chasse peut débuter 30 minutes avant le 
lever du soleil et se terminer au plus tard 
30 minutes après son coucher. Toute défla-
gration entendue en dehors de ces heures 
peut être rapportée à SOS braconnage au 
1 800 463-2191.

Cela dit, les chasseurs ne peuvent uti-
liser une arme à feu sur tous les terrains 
appartenant à la Ville, dans les parcs 
évidemment, ou même dans les espaces 
verts, notamment en bordure du parc de 
la Commune.

Les chasseurs qui utilisent un fusil de 
calibre 12, par exemple, pour récolter de la 
sauvagine ne peuvent tirer à moins de 300 
mètres de tout bâtiment principal résiden-
tiel. Et ceux qui chassent le gros gibier à la 
carabine (le chevreuil principalement) ne 
peuvent tirer à moins de 1 000 mètres de 
tout bâtiment principal résidentiel.

De toute façon, essentiellement, les 
chasseurs à la carabine ne peuvent chas-
ser que dans le bois de Verchères. Les 
chasseurs de sauvagine peuvent pour leur 
part chasser dans certains champs, sur 
l’eau, près des îles ou encore sur les îles 
en respectant les directives précédemment 
mentionnées. Il faut également respecter 
les règles qui régissent l’activité de chasse 
(période, territoire, armes à feu, munitions, 
possession d’espèces, etc.). Ces renseigne-
ments sont disponibles sur le site du minis-
tère de la Forêt, de la Faune et des Parcs du 
Québec, ainsi que sur le site d’Environne-
ment Canada dans le cas de la chasse aux 
oiseaux migrateurs.

La saison de chasse aux oiseaux migra-
teurs débute officiellement le samedi 24 
septembre prochain.

Il y a deux ans, nous avions réalisé une chasse exceptionnelle à la bernache au champ, dans la campagne de Varennes.



https://rtl-longueuil.qc.ca/fr-CA/carrieres
https://gouletimmobilier.com/
https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/y.daigle/index.rmx
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
https://pierrephilibert.com/
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Grille en bois Vinyle Barreaux d’escalier en métal

Tapis Bois flottant Fil chau�ant

Céramique Niche pour douche Moulures en bois

1471-A Rue Ampère, Boucherville  QC J4B 5Z5

DU 22 AU 24 SEPTEMBRE - 3 JOURS SEULEMENT

GRANDE VENTE
SOUS LA TENTE

LIQUIDATION ANNUELLE

Plancher
de bois 

franc  
à partir de

1$
/pc

O�re valide du 22 au 24 septembre 2022 ou jusqu’à épuisement des stocks. Photos à titre indicatif seulement. Certaines conditions s’appliquent.
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